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Un Apôtre du Socialisme en Creuse 

Pierre LEROUX à Boussac 
( i B 4 4 à i850) 

Les détai ls sur le séjour de Pierre Lm·o ux à Bous ac ne sont 
pas au si abondants qu 'on pourrait le ouhaiter. De nombreux 
documents ont été détruits en l 51, d 'autres furent dispersé 
par mesures de p rudence . Aus i pen ons-nous qu e plusieurs 
lettres o[ficielles qu i se rapportent à J'installation du philo op he 
à Boussac et qui figuraient dans un dossier des Archives dépar­
tementales de la Creuse, compléteront d'heureuse façon ce que 
nous pouvions déjà savoir sur ce point , grâce aux études consa­
cr·ées il y a un demi-siècle à Pierre Leroux et particulièrement 
à celle de Félix Thomas (1). 

C'est au printemps de 1844 que Pierre Leroux décida de mon­
ter à Boussac un e imprimeri e modèle, destin ée à le faire vivre 
lui et le siens , tout en lui permettant de diffuser les doel r ines 
qui lui étaient chères. Il avait choi i celte petite ville de la 
March e pour deux raisons : d'abord, parce que le gouvernement, 
peu enclin à favoriser un républicain convaincu, lui avait impo é 
de 'éloigner de la capilale d 'au moins une cen taine de lieues 
s'il entendait établ ir une imprimerie, et, ensuite que Boussac 
était à quinze lieues seulement de ohant où George Sand 
résidai t une grande partie de l'ann ée. Or ell e éta it son conseiller 
ot soUi ent aussi on sout ien rinan cier en matière d 'entreprise, 
ca r ell e n'h és itait pas à organiser des collectes en faveur de 
Leroux, pour lui permettre de réali er cer taines de es idées qui 
ne paraissaient pa trop utopiques. Et c'e t ain i qu'i l 'était 
établi dans les bâtiments de l 'ancien bureau de bienfaisance, un 
peu hors de la ville, et il y avait aménagé un appartement et un 
atelier. Il ne tarda pa à y être rejoint par une foule de compa­
gnons et de disc iples. Ses deux frères , chille et J ule lui furent 

(l ) Pierre Leroux, sa vie , son amure, sa doctr ine. (F. A lca n 1904). 
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d'un . grand secours, surtout le premier qui était un excellent 
typographe. Sous l'impulsion de cé dernier la petite imprimerie 
devint très vite une association saint.simonienne, une << école ,, 
comme la nommait son fondate ur. Les bénéfices éventuels de­
vaient servir à faire prospérer une exploitation agrico le et on 
verrait s'associer ainsi le fruit du t ravail de l'usine à celui du 
labeur des champs. Là furent éditées les œuvres de Pierre Le­
roux : u de l'Humanité>>, de la u Ploutocratie n, « un essai sur 
Pétrarque >> et aussi la fameuse u Revue sociale >> dans laquelle 
furent exposées les idées d u Maître avec de nombreux commen­
taires destinés à mieux toucher le monde du travail. 

Le contenu des articles était des plus vari és : à propos d'une 
conférence du R. P . Lacordaire, Pierre Leroux étudiait le rap­
ports de l'Economie politique et de l'Evangile ; ai lleurs il s'en 
prenait aux u juifs rois de l'époque >>, pendant que tel autre de 
ses collaborateurs évoquait les a ffa ires d 'Ita li e à propos de 
frères Bandiera. Puis il fit paraître l'Eclaireur de l'Indre, du 
Cher et de la Creuse, hebdomadai re auquel collabora au i 
George Sand par des nouvelles et par certains de ses romans les 
plus connus. Le premier p ropriétaire de cette feuill e qui parais­
sait à Orléans était Victor Borie, un autre fami lier de Nohant ; 
Pierre Leroux n 'eut d'ailleurs la propriété en tière du journal 
qu'en 1847. Un an après, l'Eclaireur, qui était très bien rédigé 
cessa de paraître. 

Dès le printemps de 1845, le maire de Boussac, sous-préfet par 
intérim, signalait au préfet de la Creuse les inquiétudes que lui 
faisait éprouver la présence de Pierre Leroux dans sa petite 
cité : u Monsieur P. Leroux, bien connu dans les lettres n, écri­
vait-il au préfet Delamarre « s'e t procuré un brevet de typo­
graphe, et en ce tte qualité il a prêté erment devant le tribunal 
de Chambon >>. 

Dans celte même lettre, le maire ignalait l'arrivée de tout le 
matériel d 'imprimerie et aus i celle d'un no.mbreux personnel 
qui augmentait ans ces e. « On imprime jour et nuit dans l'ate­
lier de Leroux et nul ne sait ce qu 'on y imprime n. Les Boussa­
quins en sont très intrigués. Il y est en outre affirmé u que Pierre 
Leroux réside la plupart du temps à Pari n et que « se agents 
sont invisibles, car ils ne commun iquen t avec personne de la 
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ville ». n Les gens pensent qu 'ils appartiennent à la secte com­
m uniste ll, réputée alors comme la plus dangereuse de toutes 
les catégories de n partageux n. Toujours selon le Maire, Pierre 
Leroux est le principal actionnaire, avec George Sand , d'un 
journal radical intitulé l'Eclaireur de l 'Indre, du Cher et de la 
Creuse. Il 1 'en estime le principal rédacteur. Or quand on sait 
que George Sand et ses amis faisaient parvenir à Pierre Leroux 
le maigre fruit de leurs collectes et cela fort irrégulièrement 
d'ailleurs , il peut sembler plaisant de voir le philo ophe désigné 
comme le principal actionnaire d'une feuille qui vivait diffici­
lement et qui avait connu dans les années antérieures de vici -
situdes diverses et pas toujours heureuses. 

Il est juste par contre qu'il en était le principal rédacteur . Il 
'en prend même quelquefoi au préfet de la Creu e et à on 

administration et cela emble intolérable au maire qu i << n 'admet 
pas qu'on puisse attaquer un fonctionnaire aussi consciencieux 
et aussi zélé ll. Bien souvent ce sont de simples << ros eries ll ans 
grande portée, mais, il faut le reconnaitre , a sez déplaisante à 

entendre. En voici un exemple : << Dans l 'arrêté que mon ieur 
Delamarre a pri pour la fermeture de la chasse, il dit que la 
chasse restera fermée jusqu'à ce qu 'elle soit ouverte. Il emble 
que Monsiéur Delamarre, pour faire oublier ,ses fraudes électo­
rales, s'évertue à singer l'esprit naïf de feu M. de la Pali e ll. 

Ou alor Pierre Leroux s'attaque à certaine décision préfecto­
rales empreintes d'une trop grande partialité ; un autre jour il 
daube avec esprit sur des innovations en matière d 'uniforme qui 
auront pour effet d'accro1tre le ridicule de la tenue des aen­
darmes ... 

Et en conclusion le maire fait connaître à son supér ieur le 
dés ir qu 'il éprouve de consta ter << d'une façon certaine n ce que 
la mystérieuse troupe fabrique dans l'ombre en l'absence de 
son chef n, et il sollicite des conseils propre à l'aider dan cette 
tâche. 

Le préfet répondit le 4 mars ; il remerciait le maire de tou les 
détails donnés , reconnaissait que l 'isolement dans lequel vi ­
vaient les ouvriers de l ' imprimerie Pierre Leroux était su peel 
et méritait l'atten tion du gouvernement. Il fait par t de on 
intention d'en informer Je ministre de l'Intérieur et d'en so lli-
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citer des instructions. En attendant, il demandait au maire de 
chercher à connaître · par tous les moyens en on pouvoir le genTe 
de travail effectué à l 'imprimerie et aussi le nombre ùes ouvriers 
q~ 'on y occupait. 

C'est alors que devant 1 'impos ibili té de se procurer le moindre 
renseignement le maire eut l'idée de ollici ter un en tre tien par­
ticulier de Jules Leroux, lequel était en fait , le directeur techni­
que de l'entreprise, ayant formé les prem iers ouniers dans le 
début de l 'installation, et remplaçait son frère à la direction 
lorsque celui-ci était absent, ce qui arrivait très fr équemment. 
La réception qu 'il fit au maire fut très peu co rdiale ainsi qu 'on 
peut en juger. Lorsque le maire lui demanda si on imprimait 
d'autres ouvrages que ceux déclarés offi ciellement , il répondit 
qu' (( il se croyait en droit de se taire )) . Il refusa également de 
révéler le nombre des ouvriers employés dans son atelier et 
comme le maire lui faisait observer que l 'autorité upérieure 
pouvait avoir intérêt à obtenir ces ren eignements et qu'il les 
demandait avec (( convenance et politesse et qu ' il ne voyait pa 
pourquoi on se refusait à les lui [ournir , Jules Leroux m onta 
alors franchement en colère : (( Est-ce comme à la Restauration 
une Inquisition qu'on veut établirP s 'exclama- t-il. Es t-ce un 
attentat à la liberté de la pre e qu'on entend renouveler ~ ll : Ces 
paroles proférées sur (( un ton indépendan t et presque insolent ll 

mirent fi n à la visite. Le ma ire ne put que communiquer au 
préfet le résultat négatif de ce lle-ci. 

De ce bref entretien et de quelques autres détail pui és çà 
et là, le préfet rédigeait un rapport destiné au mini tre de 1 'In­
térieur. Pierre Leroux y est qualifi é d 'a ncien <<gé ran t du journal 
de la doctrine sa int-simonienne n ; c'é tait là un e allusion au 
<< Globe n, journal célèbre dont le phi losophe avait , après 1830, 
assum é la rédaction en s'en servant pour diffu cr cette doctrin e 
qui , effectivement, lui était chère. Le journ al portait en sous­
titre << organe de la Religion saint-simonienne ll ; Mazzini en 
gardait encore à la veille de sa mort un exemplaire, dûment 
annoté de a main ... (1). 

(1) Détail com mu niqué par M. le P rofesseur Ar thu r Cadignola, Di recteu r 
de l'Institut Mazzin ien à Gênes. 



Le rapport informait ·également que Pierre Leroux avait, en 
Août 1844, déclaré à la Préfecture qu ' il imprimait le livre de 
<< 1 'II umanité » ainsi qu 'un autre ouvrage intitulé « Problèm es 
économique )) ; depui lor il n'avait fait aucune autre déclara­
tion relative à l'impression d 'autres ouvrages, ainsi que la loi 
lui en faisait une obliga tion . 

Ce rapport allait déclencher une enquête du Mini tère. Le 
sous-secrétaire d 'Etat à l'Intérieur en fit pa rvenir les ré ultats 
au préfet Delamarre. Il con ti tue un excellent r ésum é de l 'acti ­
vité pa ée de Pierre Leroux ain i que de tendances de sa doc­
trine. « Il est connu , dit Je tini tre, par ses ouvrages philoso­
phiques et sociali tes . tl e t l'auteur d 'un ouvrage contre l 'éclec­
tisme ct il en a fait depuis lors paraître un autre appelé « de 
l'Humanité )). Il s 'est enfin associé à George Sand en 1841 pour 
fonder la Revue Indépendante. Dan ses divers écrits , le sieur 
Leroux se livre à des a ttaques as ez vives con tre les formes uc­

cessives de la société, cl , poussant le principe de 1 'égalité ju -
qu'au spiritualisme il en fait le dogm e religieux de l 'avenir. n 
se pose en adversaire du go uvernement représentatif e t de la 
propriété. Mais la plupart du temps, i ho ti le qu 'elles oien t 
au fond, ses idées sont développée dans un tyle si obscur et 
d 'une manière si ardue que la lecture en e t peu dangereuse. 

« Le sieur Leroux e t lié avec les hommes du parti r épubli­
ca in , m ai il ne prend pa une part directe à leurs doctrine 
anarchis tes . C'est un rêveur qui n 'a jam ais été considéré comme 
propre à devenir un homme d 'action )) . 

Il e t hor de doute que ce rapport refl ète sur bien de point 
la physionomie exacte de Pierre Leroux. 'aurait-il pa été rédigé 
par un de ses anciens camarades d 'avant 1830, devenu haut fonc­
tionnaire du Ministère ou peut-être mèm e .ministre P Beaucoup, 
parmi ceux qui avaien t combattu a vec lui contre le gouverne­
ment de la Restauration avaient accepté les poste que la Monar­
chie de Juillet avait di tribué avec générosité au lendemain de la 
H.évolution . Leroux avait été un de rares à n 'avoir rien demandé 
et rien renié. Voilà qui explique la ju te se de la plupart de ob­
servatiou formulées sur son compte par le r édacteur du rap­
port. ur un point cependant il e t peu exact : il semble injuste 
de qualifi er le mode d 'exposition de Leroux de « ardu )) et de 
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lui attribuer (( un style ob cur » . Il avait l'espr it clair . i parfoL 
le fond , par son originalité, réclame une attention soutenue de 
la par t du lecteur, il est juste de reconnaitre qu 'il sait admirable­
ment exposer un sujet. Cette théorie du u circulus >> qui fit 
sourire à ce tte époque les e prits u avancés » et qui proclamait 
que l 'homme est le producteur de sa propre sub tance se com­
prend parfaitement parce que clairemen t expo ée. 

Puis le rapport donnait sur Jules Leroux des renseignem ents 
tout aussi exacts. (( Il partage les idées de on fr ère, il a publié 
en 1840 une espèce de pamphlet intitulé le Prolétaire et le 
Bourgeois, dans lequel il conseillait au · ou vriers, comme travail ­
leurs et comme citoyens, de résister par l 'a sociation à toutes les 
diminutions de salaires. Mais il et admis, concluait- il , qu 'il 
reste ainsi que son frère, en dehors des intrigues politiques 
actives ». 

La fin de la lettre mentionnait expressément qu 'a ucune mesure 
ne devait être prise à l'égard de Pierre Leroux ; seule une sur­
veillance u circonspecte » sur ses relations el a conduite devait 
être exercée lorsqu'il séjournait à Boussac. Les publication 
qui viendraient à sortir de ses presses sans a voi r été préalable­
ment déclarées selon la loi devaient être également l'objet d'une 
attention tou te particulière. Le ministre désirait cependant con­
na1tre les noms des co_mpagnons de Leroux venus de Paris à 
Boussac pour travailler dans les ateliers de l' imprimerie. 

Cette modération qui venait d 'en haut , incita le maire et le 
préfet à plus d 'objectivité. Dans une nouvelle lettre datée du 
27 Avril de la même année, le maire informe monsieur Dela­
marre qu 'aucun ouvrier étranger au pays n'est venu à l'impri­
merie. Il dit savoir avec certitude que les homme qui avaient 
fait une (( apparition à la maison Leroux n ' ont éjourné que 
quelques jours » et (( n'ont pas travaillé à l'imprimerie » . Il n 'y 
a pour le moment, écrit-il , que messieurs Achille et Jule Le­
roux, frères de l'écrivain, le fils aîné de ce dernier et un m on• 
sieur Charpentier » - il s'agissait d'un jeune avocat de Poitiers, 
grand admirateur et disciple ferven t de Pierre Leroux. - Le 
maire a même essayé de joindre le philosophe qui semble l'avoir 
accueilli avec beaucoup de cour toisie. (( J 'ai vu , ces jours-ci, 
dit-il , monsieur Pierre Leroux avec lequel je me suis entretenu 
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et qui rn 'a annoncé 11 l'émission des deux ouvrages do!lt vous 
m'avez parlé. Il est parti hier avec le Sieur Charpentier pour 
peu de jours. Rien n'annonce que cet homme de lettres, fort 
distingué du reste, ait l'intention de faire paraître clandestine­
ment aucun ouvrage. Si je m'aperçois du contraire, je vous en 
instruirai après avoir acquis la certitude des faits ... Il en serait 
de même s'il arrivait d'autres ouvriers nouveaux à l'impri­
merie n . 

. Cette défiance du début cédait donc le pas à une plus juste 
compréhension de la réalité. Ce n'était pas un repaire d'anar­
chistes mais une imprimerie dirigée par un 11 homme de lettres 
fort distingué ... n. Il est d'ailleurs juste de reconnaître que Pierre 
Leroux acquit peu à peu l'estime et le respect des Bous aquins 
qui l'acclameront maire de la ville en février 1848. 

Pendant qu'il était en butte à ces défiances sur le. plan local, 
Pierre Leroux eut également à s'occuper de l'affaire de on 
journal L'Eclaireur. Cette feuille appartenait à Victor Borie qui 
en était au si le gérant. Lorsqu 'il voulut en transférer la rédac­
tion et l'impression à Boussac, il éprouva quelques désagré.ments 
parce qu'il n'avait pas assez respecté les règlements touchant la 
résidence et le cautionnement alors en vigueur. La cour royale 
d'Orléans qui statua sur l'affaire, - L'Eclaireur était imprimé 
à Orléans ---< déclara que les pièces déposées en vue du transfert 
à Boussac manquaient de H régularité et de sincérité n. 

L'Eclaireur passa en toute propriété à Pierre Leroux en 184 7. 
Le même Borie éprouva de grandes difficultés à se faire rem­
bourser son cautionnement. Puis le journal cessa de para1tre en 
Juillet 1848. Pierre Leroux 'élu représentant du peuple à Paris 
même ne put pas en continuer la rédaction et son frère Jules, 
de son côté, cessa pratiquement son travail à l'imprimerie, ayant 
été élu député de la Creuse par 16.000 voix avec adaud, Fayolle, 
Guisard et Moreau. Pierre Leroux: éprouva les mêmes difficultés 
que Borie pour se faire rembourser le fameux cautionnement. 
Nous possédons deux lettres du philo ophe adressées au préfet 
de la Creuse ; elles sont destinées à satisfaire aux formalité 
tatillonnes exigées par ce fonctionnaire sur les recommandations 
du Ministre de l'Intérieur. Ecrites de la large écriture de ;Pierre 
Leroux, la première annonce la décision du gérant de l'Eclaireur 
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qui déclare cs cr la publication de la feuill e. La d uxi.èmc de­
mande préci ément le remboursement du cautionnement. L'im­
primerie devait fermer ses portes en 1850 lorsque les lois 1le 
réaction votée par l'Assemblée mirent trop d'ob tacle matériels 
à la continuation de 1 'œuvre entrepri e. Le séjour de Boussac 
resta toujours cher à Pierre Leroux ; peut-être se souvenait-il 
de l 'inoubliable triomphe décerné par la petite ville en Mar 
1848, quand l 'enthousiasme populaire l'avait porté à la Mairie. 
Proscrit, réfugié à Jersey, Pierre Leroux évoquera souvent ses 
souvenirs marchois avec une grande émo tion , ains i qu 'en témoi­
gnent ses lettre ct les d ifférentes relations de es amis po litiques 
de l 'époqu e. 

Monseigneur AFFRE 
a-t-il été tué par un Emigrant C reusais ? 

C'était une nouvelle bien curieu e el bien inattendue que celle 
mandée par le Sous-Préfet de Bous ac à on chef le Préfe t de 
la Creuse dans une lettre datée du sept février 1851. On y lisait 
qu 'un ouvrier de Moutiers-Malcard qui se trouvait ju tement à 
Paris lors des tragiques journées de juin 1848 se vantaiL depui 
dix-huit mois d'avoir tué d'un coup de fu il l 'Archevêque de 
Paris , le valeureux Mgr Affre tombé en vou lan t 'interposer 
entre la troupe et les émeutiers. 

A vrai dire l'information était plutôt vague ; le nom de l'in­
dividu Coquelet ou Jacquelet n'était même pas précisé, et, 
prudemment le Sous-Préfet disait ignorer s'il s'agi sait d'un 
.-éritable a sassin ou d'un fanfaron du crime. Il suggérai t une 
enquète discrète pour établir le plus rapidement possible le bien­
fondé de pareilles rumeurs. 

Les recherches commencèrent donc au sitôt pour vérifier les 
bruits colportés un peu partout dan le canton de Bonna t ct 
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tru1 tous s 'accordaient pour désigner Coquelet comme le véritable 
meurtrier du malheureux prélat. La gendarmerie stimulée par 
l'importance éventuelle de l'affaire fit preuve d 'une grande 
activité. Il fut formellem ent établi que le ieu r Coquelet Fran­
çois, charpentier de son état , célibataire, (ce détail devait e 
révéler inexact) , ivrogne et querelleur , doué d'une force hercu­
léelll1e qui en faisait la terreur du canton avait bien affirmé avoir 
par ticipé aux journées de juin 1848 et 'était van té devant plu­
sieurs personnes, à l'auberge du ieur Meillan à Bonnat d 'avoir 
abattu Mgr ffre. \[eill an était boulan o-er, ma is à cr lle pro fe sion 
il ajoutail celle de cabaretier et, détail impo rtant , il ~va i t habité 
à Moutiers-Malca rd . Il était en outre le beau-père du maréchal 
de logis de gen darmerie de Guéret. C'e t p réc i ément ;\ la dr­
mande des gendarme qu ' il e chargea de faire pa rl er Coquelet, 
et, g râce à quelques pots . de vin, il e flatta d'en obtenir de 
vrai aveux. Son espérance fu t trompée. Coquelet n 'é ta it plu 
revenu au pays depuis 1849 , époque à laquelle il a va it suivi le 
autres émigrants ver les différen ts chantiers qui surgi sa ient de 
toute parts grâce à la construction de grande vo ie ferrée du 
réseau nation al. La mis ion secrète de l'aubergiste devenait an 
objet ; les gendarmes de Genouillat furent donc chargé de 
l'enquète. Nous connaissons par leur procès-verbal le p ropo 
tenus par Coquelet chez Meillan : (( Que voulez-vous dire de 
in urgés de Juin ~ J'en suis un. J'y étais aux barricade . 11 en vint 
un pour nou donner sa bénédiction , l 'Archevêque de Pari 
mois je lui en donnai une avec une balle :je l 'ajustai, il ne tarda 
pas à tomber » . Voilà dans leur cynique horreur les parole 
qu 'aurait prononcées le présumé meurtrier. Elle étaient certe 
plus que suffi santes pour alerter la justice et faire arrêter celui 
qui avait eu l 'extraordinaire inconscience de les proférer . Tou 
ceux qui étaient présents ce soir-là dans l 'auberge habitaient 
Bonnat, mais on ne devait pas trop compter sur leur témoi­
gnage spontané et affir.matif, tant était r éelle la frayeur qu 'in -

pira it Coquelet à tous ces gens-là. 

C'e t alors que pour délier les langues et amas er de témoi­

gnages de valeur on reprit l'idée d' une enquête officieu e m enée 

pa r des gens de confiance. Le Préfet eu t donc recour aux bon 

offi ces et à la perspicacité de 1 'instituteur Raphanaud de Mou-



-10-

tiers-Malcard . Deux lettres de ce dernier qui on t en véri té de 
vrais rapport , mettent par ticulièrement en lumière c t les ins­
tructions préfectorales et le soin apporté à recueillir des informa­
tions de valeur. Hâtons-nous de dire que toutes n 'o f.frent pas un 
égal intérêt. 

Dans la première de ces lettres datée du 27 Février 1851, 
l'instituteur précise que le << redoutable Coquelet n porte bien 
le prénom de François, qu 'il a habité longtefT!p le bourg, mais 
que depuis quelques années sa femme et sa pe ti te fill e logen t 
au village de Bouffiers dans une maison achetée par Coquelet et 
non payée. Le rapport affirmait par ailleurs que la femme et 
l'enfant quoique pauvres vivaient honnêtement ; la conduite de 
la mère, est-il p récisé, est exempte de tout reproche. ;\1ais il nous 
affirme aussi que le mari est un méchant homme, << toujours 
au premier rang dans les batailles >>. Et il rapporte << que quinze 
ans auparavant >>, il s'était battu contre la majeure partie d 'une 
noce. « Il se prit de querelle, plus lard, ajou te-t-il , contre une 
douzaine de jeunes gens de Bonnat et des communes environ­
nantes qui émigraient. Il ne fu t pas vainqueur tout d 'abord, 
mais il fit son paquet d'émigran t, les atteignit sur la route de · 
La Châtre et les mit hors de service (s ic), tellement . que l'un 
d 'eux revint de La Châtre et mourut cinq ou six mois après. 

Puis il en vien t à la question principale. Où est Coquelet ~ 

Il « était au pays en 1849, pour le sûr >>. Depuis, il n'a pas 
reparu . Sa femme, dit-on, n'en es t pas fâchée : il la « meurtris­
sait >> . Il est di fficile de savoir s'il était sur les barricades en 
1848, mais c'est probable. Suivent des hypothè es plus ou moins 
ri quées sur les lieux où il pourrait résider . Le pub! ic croit qu'il 
est à Nogent-le-Rotrou dans l'Eure-et-Loir, pays où dan les 
carrières il gagne beaucoup d 'argent . D 'au tre le croient hors 
de France. Puis ce sont de nouveaux détails sur l 'homme : u sa 
vraie profession est celle de charpentier, mais il en exerce d 'au­
tres. Dans le pays, on le connaît sous le sobriquet de Pionnier , 
et on ne se prive pas d'affirmer que c'est le « Pionnier >> qui a 
tué 1 'Archevêque de Paris. Certains disent que la gendarmerie 
est à sa poursuite, d'autres répètent qu 'il a été arrêté. 

Ce dernier bruit, précise l'auteur du rapport, à cau e des 
ques tions posées par des gendarmes de Genouillat à quelque 
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personnes de la commune. Hier le brigadier a interrogé Mon ­
sieur le Maire, mais il n'en a pas obtenu de grands renseigne­
ments , et , ajoute 1 'instituteur, << je ne lui ai pas révélé ma com­
mission. Après rn 'être consulté avec Monsieur le Curé, il a été 
décidé qu'il ne devait pas la connaître >J. Voilà qui confirme 
1 'opinion que le Préfet menait son enquête personnelle à l'insu 
des enquêteurs officiels. Il s'agit là d'une collaboration toute 
occasionnelle que justifie un développement possible d 'une af­
faire qui risquerait d' être sensationnelle. Voici la conclusion de 
la lettre de Rapbanaud : << Tels sont, Monsieur le Préfet , le 
renseignem ents que je suis en état de vous fournir aujourd'hui. 
Cette mission m'est pénible mais, d 'un autre côté il est du devoir 
de tout honnête homme de s'employer à la recherche de l'auteur 
d 'un crime aussi affreux et aussi lâche ». La suite de l'affaire 
devait faire apparaître la prudence du Préfet comme parfaite­
ment justifiée. Il ne fallait pas lancer une accusation et alerter 
l'opinion sans être parvenu à des conclusions suffi sa ntes pour 
permettre de motiver une incu lpation . Il était donc indispensable 
de retrouver le présumé m eurtrier et les seules indications sus­
ceptibles de faciliter de telles recherches émanaient de deux 
rapports , celui de la Gendarmerie et l'autre officieux, rédigé 
par l'instituteur de Moutiers-Malcard. On .commença donc par 
vérifier le bruit selon lequel Coquelet se trouvait aux environs 
de Nogent-le·Rotrou . Le Préfet de la Creuse écrivit à son collè­
gue de Chartres et ce dernier fit procéder à une minutieuse en­
quête dont il rendait compte dans une lettre du 25 Février 
1851. « Le sieur Hunebelle dans les ateliers duquel Coquelet a 
travaillé ainsi que son frère pendant toute la ca111pagne de 1848 

a ffirme que ni 1 'un ni l 'autre n 'avaient quitté les chantiers au 

momènt de l'insurrection ». J 'avais, précise-t-il, demandé i.m­

médiatement au juge de Paix de La Loupe de vérifier les 

assertions de cet entrepreneur et les registres de sa comptabilité. 

Je vous adresse le relevé certifié par le juge de Paix des journées 

que les frères Coquelet ont faites depuis le 16 Juin jusqu 'au 15 

Juillet 1848. ·neux autres ouvriers de ce nom y fi gurent , ce ont 

leurs cousins. Je joins à cette pièce la lettre que ce magistrat 

a écrite à Monsieur le Procureur de la République de Chartres. 

Les deux documents ne paraissent laisser aucun doute « sur 
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l'impossibilité pour Je sieur Coquelet d'avoir participé aux évé­
nements de Juin >>. Si 1< vous avez quelques nouvelles raisons 
de croire qu'il faille poursuivre les investigations contre lui, 
veuillez m 'en instruire et les transmettre au si au Préfet de la 
Meuse à qui je ferai part également des conclusions du juge de 
Paix de La Loupe >>. Ainsi donc les déclarations publiques de 
Coquelet se trouvaient infirmées par des document dont rien ne 
permet de suspecter la véracité. Mais le Préfet de la Creuse ne se 
tint pas pour battu. Il soupçonna l 'entrepreneur de La Loupe 
d'avoir fourni un alibi de co.mplaisance à Coquelet . Il s'adressa 
donc à son collègue de la Meuse pour lui signaler qu'il était de 
la plus haute importance que Coquelet fut arrêté et déféré à la 
justice dès que son identité aurait été établie. Ce serait alors à lui 
de faire la preuve de l'alibi qui le couvrait. 1< De toutes façons u, 
écrivait le Préfet, 1< il deHa répondre de horribles propo qu 'il a 
tenus dan le département de la Creu e, et la vérité tout entière 
doit être faite au sujet de l'horrible crime dont il s'est vanté. Il 
doit se trouver, pense le Préfet, à Pagny-sur-Meuse ou à Com· 
mercy >>. 

En même temps il informait à toutes fins u tiles l'administra­
tion supérieure par deux rapports adressé au Ministre de l'In­
térieur respectivement le 9 Février et le 18 Mars. Le Ministre 
répondit le 23. Outre un scepticisme marqué, on y relève un 
manque d'intérêt évident pour une affaire qui arrive à un mo­
ment particulièrement inopportun. Le Mini tre met le Préfet de 
la Creuse en garde contre un zèle incon idéré qui pourrait en­
traîner une trop grande déconvenue. 1< Vous paraissez, Monsieur 
le Préfet, accorder une confiance entière aux renseignements qui 
vous sont parvenu et à la culpabilité du sieur Coquelet. Or le 
vérifications effectuées à l 'ancien domicile de celui-ci ne per­

mettent pas de retenir à son endroit une participation effective 

aux événements de Juin 1848 n. Entre les ligne perce le dé ir 

évident de mettre fin à des recherches inutiles et de ne pa arrê­
ter Coquelet. On n'attachait aucune importance aux propos d'un 
individu qui se vantait à tout venant d'avoir assassiné l'Arche­

vêque de Paris. On le considère comme un fanfaron « et tel 

est aussi l'avis de on frère >> écrit en terminant le Ministre de 

l 'Intérieur. Il était cependant préférable de l'arrêter. Les gen-
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darmes après de laborieu e recherèhes mirent la main sur lui 
à Liverdun dans la Meurthe , alors qu'il était occupé à travailler 
à la construction du pont de chemin de fer Paris- lra bourg . 

Sur son arrestation on rapporte le fait suivan t : au moment 
où les gendarmes s'approchaient de 1 'endroit où travaillaient 
C_oquelet et d'autres ouvriers ceux-ci avaient dit « Tiens Coquelet, • 
voilà les gendarmes qui te demandent >>. A quoi Coquelet aurait 
répondu « Je sais pourquoi n. Faisait-il allusion aux parole 
imprudentes qu'il avait prononcéesP Nous l'ignorons. 

Il fut immédiate.ment incarcéré èt mis au secret. Les ren ei­
gncmcnts recueillis par le commissaire de police de Commercy 
qui l'avait fait arrêter ne sont guère plus flatteurs que ceux que 
nou connaisson déjà grâce au rapport de l'institqteur de fou­
tiers- ialcard. A Commercy il n'avait guère que des amis de dé­
bauche : un nommé Simon , cantinier à Liverdun, un certain 
Pique, âgé de trente-sept ans, maçon de son éta t et un autre 
ouvrier du nom de Petit, dit Lyonnais, également maçon. 

Dès que 1 'arrestation de Coquelet fut connue à Bonnat et à 
Moutier -Malcard certaines langues e délièrent et 1 'enquêteur 
officieux du Préfe t, 1 'instituteur Raphanaud, rédigea une deu­
xième lettre-rapport où étaient relatés les propos nouvellement 
tenus , dont il avait eu connaissance. 

C'est ainsi qu'Alexis Chauvat, cabaretier à Moutiers-Malcard 
révéla lui aussi, que Coquelet s'était vanté d'avoir tué Mg r Affre. 

n certain Alapetite, maçon, émig'rant , connais ant parfai te­
ment Coquelet pouvait également l'affirmer. On ignale égale­
ment comme su ceptible d 'éclairer la justice un nommé Pierre 
Fos et, aubergiste, qui a longtemps travaillé avec le 11 Pionnier >> . 

Mai est-il ajouté, cet indi idu e t un u rouge ultra n, ur la foi 
duquel on ne peut pas compter en cette affaire ... 

C'est muni de ces renseignements que le Préfet répondit au 
Ministre de l 'Intérieur qui l'avait incité à la prudence. Il le fit 
avec une certaine habilet é. Entre temps il avait .pu avoir connai -
sance du contenu du dossier que le Parquet de Guéret, chargé 
par le Procureur de la République de Toul d 'enquêter ur l'in­
culpé, avait rassemblé en ces quelques semaines. Le conclu­
sion des magistrats investis de commi sions rogatoire permi ­
rent au Préfet Durand- aint-Amand de soutenir avec chaleur 

l 
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sa propre thèse toul à fa it défavorable à Coquelet. << Cette 
instruction, écrit-il , constate de la façon la plus péremptoire la 
part prise par Coquelet à l' insurrection de Juin et au meurtre 
de l'Archevêque. Les récits par lui faits à de nombreux témoins 
sur les différent épisodes de l'insurrection, les indications par 
lui données sur le lieu précis des barricades où il a combattu et 
sur la manière dont il a opéré sa fui te lorsque toute résistance est 
devenue impossible, toutes ces circonstances sont tellement 
précises que le magistrat instructeur n 'a pu supposer un seul 
instant qu'elles fussent le résultat de l 'émotion et elles rendent 
très improbables les alibis qui paraissent avoir été préparés en 
sa faveur ». 

Il pèse ensuite la valeur du principal a libi invoqué par l'in­
culpé. N'est-il pas le résulta t d'une complaisance coupable ? Le 
ma1lre du cban lier de La Loupe n·aura it- il pa recueilli es ou · 
vriers fugitifs après les fatales journée de l'insurrection P N'au · 
rait-il pas, par la suite été porté par une sy~pathie coupable à 

simuler à leur profit des journées de présence qui leur préparaient 
en cas de poursui te un moyen de défense en apparence invin­
cible ? La raison déterminante, selon le Préfet, résidait dans le 
fait que la participation de Coquelet aux affaires de Juin avait 
reçu dans la région el su rtout dans sa commune une notori été 
telle que personne ne croit à ses alibis. En outre l'arrestation du 
prévenu et les information judiciaires ont produit une impres­
sion considérable sur les paysans disposés à s 'apitoyer sur le sort 
d'un insurgé mai pas sur c lui d 'un assassin ; il s 'explique­
raient mal qu'il pût échapper à une juste sanction: En termi ­
nant le Préfet développe son dernier argument : même s 'il s 'est 
vanté d'un crime qu 'il n'a pa commis, Coquelet a fait l'apologie 
publique de ce même crime. De toute façon la justice doit le 
frapper. Il espère que cette con idéra tion n'échappera pas aux 
magis trats chargés de juger le prévenu. Quant à moi , termine­
t-il, j 'ai cru qu 'il était de mon devoir de signaler cette affaire 
au gouvernement. 

En regard de l'indi fférence sceptique avec laquelle le Ministre 
de l'Intérieur accueillait 1 'information de la dite affaire il 
semble nécessaire de Souligner tout 1 'in lérèt qu 'elle éveillait 

chez son collègue de la Justice. ous en trouvons la preuve 
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évidente dans une lellre par lui adressée au Procureur Général 
de Nancy le 24 Mars 1851 : << Je vous recommande parti culière­
ment cette procédure qui devra être conduite avec le plus grand 
soin. L'instruction devra s'a ttacher à recueillir toutes les lu­
mières nécessaires pour qu'aucun doute ne puisse subsis ter sur 
ce qu'il peut y avoir de vrai dans les faits signalés par Monsieur 
le Préfet de la Creuse ,, _ Il pour uit en donnant tous les rensei­
gnements fournis par le finistère de J'Intéri eur dan cette 
« grave affaire ,,_ Mais il es t à noter également que tous le nom 
propre sont « écorchés n ... 

Enfin nous trouvons dans la cor.respondance des Procureur 
l'épilogue de l'affaire Coquelet. La Chambre du Conseil du Tri­
bunal de Toul prit le 11 Avril une ordonnance de non-lieu en 
faveur de l'inculpé. Faute de preuves l 'accusa tion fut abandon ­
née. Le témoignage fourn i par les registres du ieur Hunebelle 
fut décisif. Toute la question e t de avoir quelle confiance on 
peut lui accorder. 

Reste un document qui peut et doit olliciter la réfl exion . Il 
s'agit d 'un témoignage , spontané celui-là et porté par un ouvrier, 
compagnon de travail de Coquelet. Cette pièce qui fi gure dans 
la correspondance des procureur de la série U des Archives 
actuelle de la Meurthe-et-Mo elle projette une lueur un peu 
particulière mais très réelle sur cette étrange affa ire. 

Le 14 Avril à deux heures du soir le commissaire de Commercy 
effectuait une tournée en ville. Il s'arrêta dans une ruelle dite 
de l'Etang près de trois maçons occupés à conduire une gros e 
pierre destinée à couvrir une partie du ruisseau et à donner 
accès à un jardin . La conver ation 'engagea entre le commi -
aire et un des ouvriers nommé Véry, âgé de trent e-cinq ans et 

originaire de Charleville-sur-Moselle, travaillan t depuis six mois 
à- Commercy. u C'est vous qui avez arrêté l 'assassin de Mgr l 'Ar­
chevêque de Paris? ,, dit le maçon au commis aire. Non , répon­
dit celui-ci, je l'ai seulement fait arrêter . C'est a lors que Véi-y 
déclara avo ir connu Coquelet, et avoir travaillé avec lui ur les 
chantiers du pont de Liverdun sur la fin de Septem bre et d 'Octo­
bre 1850. A ce moment-là, il étaient occupés à la co n lruction 
de la maison du nommé Rober t, entrepreneur el lu i Vér 
chantait la complainte qui avait été faite sur la mor t de Mgr 
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l 'Archevêque. A c moment, relate le témoin , Coquelet C0111-

mença à me railler en disant que je ne savai pas ce que je 
chantais et que je ne connaissais rien de cette aCiaire. Je lui 
demandai alors s'il s'é tait trouvé sur celle barricade, el il me 
répondit qu'i l en a' ait plu que quiconque sur cette aCiaire. Il 
ajouta qu'il ne pouvait entendre cette complainte sans frissonner. 
Continuant cette conversation, Véry avait dit à Coquelet, (qu'il 
savait être à Pari à ce moment-là), que celui qui avait tiré sur 
l'Archevêque était un lâche, car il avait été tué par derrière. Une 
deuxième fois Coquelet avait répondu savoir mieux que qui­
conque ce qui s'était passé. 

Le témoin rapporte au si que chaque fois qu'i l chantait la 
complainte Coquelet y trouvait à redire et tenait à peu près le 
même langage. Finalement une dispute eut lieu, Véry ayan t 
même, du moins l'affirme-t-il, donné une 11 trempe n à Coquelet. 
La déposition se terminait par un jugement du témoin ur le 
présumé a assin : (( H ne m'a pas fait l'effet d'ôtre grand'cho e, 
il n'a pas le genre des ouvriers maçons de son pays mais plutôt 
celui des ouvriers de Paris. Il fait beaucoup d 'embarras, il es t 
peu travailleur et très débauché ». 11 Il ne travaille que lorsque le 
chiffre de sa pen ion s'élève ; il e t peu estim é des autres ou­
vriers ll. 

Et selon la formule habituelle, san aucune hé ilat ion, Véry 
ava it signé sa déclaration en affirmant qu'elle était l'expre sion 
de la vérité. L'ordonnance de non-lieu, ignée quelques jours 
auparavant, enlevait toute a valeur au témoignage de Vér . Il 
n'en demeure pas moins que sa connaissance permettra à ceux 
qu 'intéressent les mystères de la petite bi loire de sc former une 
opinion sur le compte du maçon creusai que la ju Lice a dù 
absoudre faute de preuves et au bénéfice du doute. 


